	
	      Réseau 
62
  d’ Ecoute, 

  d’ Appui et 

  

  d’ Accompagnement

     des  Parents     


Compte Rendu du Comité local REAAP  



du jeudi 22 septembre 2011


Nous sommes accueillis dans les locaux du CCAS à l’espace social Jeannette Prin de Harnes. La ville de Harnes participe régulièrement au REAAP avec l’implication du PRE, et le club de prévention de Harnes s’implique dans la dynamique de coéducation et de participation des parents promue par les REAAP avec notamment l’UPP Bassin Minier qu’il porte avec les clubs de prévention de Oignies et celui de Liévin. Des parents de l’UPP ont rejoint le comité aujourd’hui. 

1- La journée départementale du 6 décembre 2011
Le thème retenu cette année est la relation parents/’école. La journée sera introduite par Jean-Pierre Leroy, principal de collège à la retraite, et sociologue. Il a publié sa thèse dans le livre « Les relations parents/école un merveilleux dialogue de sourds » (édition l’harmattan 2010),  recherche qu’il viendra nous présenter et commenter. 

Afin de préparer la réflexion pour la journée, nous ouvrons un débat (à l’aide de la technique d’animation de l’abaque de Régnier : phrases auxquelles il est demandé de réagir à l’aide de cartes) 

« L’école instruit, la famille éduque  » Les avis sont partagés : 
· La famille et l’école c’est complémentaire.

· Famille première éducatrice de l’enfant. L’école dispense l’instruction mais l’évolution veut qu’elle socialise aussi de façon globale.

· L’école peut éduquer et la famille peut instruire c’est interchangeable aussi.

· L’école = instruction ! Mais à l’heure actuelle, il y a d’autres partenaires qui rentrent à l’école par exemple du monde associatif (PRE) donc ce n’est plus seulement l’école qui est garante de l’instruction !

· On éduque aussi à l’école, par exemple à la citoyenneté ; Il y a des autres instances ou partenaires en périphérie de l’école qui éduquent et instruisent ! On peut aider les familles et les accompagner dans l’éducation de l’enfant.

La famille éduque, l’école éduque également par exemple la politesse, c’est réciproque.
· La famille instruit par exemple : en éveil culturel (aller au cinéma, au théâtre, au cirque)  c’est donner une connaissance, une instruction par une autre voix !

· Je ne veux pas que ce soit seulement l’école qui instruise mon enfant. Je me sens responsable de l’instruction de mon enfant mais je sais que je ne serai pas le seul dans l’éducation de celui-ci. C’est normal, on est dans une société où il sera (ou plutôt : nous serons obligés) d’avoir plusieurs types d’instructions ou d’éducations.

· L’école est souvent tenue pour responsable en cas d’échec scolaire mais c’est difficile parfois de faire de l’individuel avec un rythme collectif et des programmes imposés !

· L’école c’est avant tout instruire mais c’est aussi la socialisation. On a tous des valeurs différentes et l’école nous apprend à vivre ensemble. Les parents sont capables de partager leurs valeurs.
· La crèche : La première expérience de la vie en collectivité. Elle démarre très vite bien avant l’école.

· Instruction : Que met-on derrière ce mot : savoirs ? Connaissances progressives en vue d’une insertion professionnelle et une insertion dans la société ?

Savoir-être et savoir-faire sont intimement liés voir indissociables de l’éducation ou de l’instruction. L’instruction c’est apprendre à savoir !

· Les professeurs se revendiquent ne pas devoir être les seuls à éduquer et les familles de ne pas éduquer toute seule !

· Les enseignants ne sont pas formés au relationnel. Les difficultés d’accès à l’école des familles qui sont « convoquées » mais pas « invitées »  quand cela ne va pas avec leur enfant. Les parents ont peur d’être jugés.

· Dans le second degré il y des initiatives qui ont du mal à fonctionner (PRE), le succès n’est pas garanti (ras le bol ! de la part des uns et des autre).

2- Inscription à la journée départementale : 
Il est rappelé que le nombre de personnes est limité (100) pour respecter la capacité  d'accueil   de la base nautique de Sangatte.  Il est nécessaire de limiter à 8 personnes par comité et de ne pas inscrire des stagiaires sauf si ils sont sur des stages longs et qu'ils participent à des actions parentalité. 

L’inscription définitive sera confirmée par mail aux personnes qui ont demandé la participation à cette journée. Nous sommes désolées de peut-être ne pas répondre à toutes les demandes qui seront effectuées. 

3- Tour de table des expériences parents/école connues des participants 
En ce qui concerne les témoignages possibles ce 6 décembre, le comité exprime le désir qu’il soit fait appel à des actions peu connues et qui n’ont pas déjà témoignées l’an dernier. De façon à élargir la connaissance. 

•
il existe une association sur Billy-Montigny qui met en place des projets sur les droits de l'enfant (en lien avec l'école) avec l'aide d'un illustrateur de BD et une employée de l'association qui gère les jeunes sur la commune (enfance et temps libre).

•
A Carvin et Oignies : le club de prévention et le collège bâtissent des projets de lutte contre l'exclusion avec un axe parentalité. 

•
Il est signalé par Michelle Denoyelle de l'APSA que le nombre de jeunes exclus des établissements scolaires augmente. Les parents sont souvent démunis. Ils ne sont pas toujours capables de se rendre dans un établissement scolaire voire pas acceptés. Il faut un travail en amont. Les contraintes administratives sont lourdes et beaucoup de tentatives échouent. Il y a une action mise en place dans ce sens au club de prévention du littoral qui mérite d'être connue 

•
PRE de Carvin/Libercourt : accompagnement des parents et des enfants. Travail sur le rythme scolaire, en grande réunion au départ puis petits groupes de travail pour aboutir à un suivi individuel ensuite.

•
Collège Riaumont : Mr Zidzou principal du collège  travaille avec l'équipe mobile de sécurité sur la prévention de la violence en milieu scolaire.

•
On note que « Vigipirate » a contribué à freiner l'accès de l'école aux parents (portes verrouillées) selon l’interprétation des textes de loi concernant la sécurité effectué par les responsables. Les consignes de santé, notamment en petite enfance et primaire comme l'interdiction de ramener des gâteaux fabriqués par les parents pour les anniversaires, peuvent être un autre frein à la communication ! Petit à petit, on se referme sur soi et tout se complique.
4- Proposition pour le prochain comité : poursuivre la réflexion autour de l’école grâce à un film 
Le cinéaste  Dominique DELATTRE qui écrit et produit un film actuellement en cours sur les UPP et le Bassin Minier (film qui sera présenté en avant-première en janvier 2012 dans la région) a produit un film qui a été diffusé sur la 5 et que AF Dereix a en sa possession. Ce film intitulé « le grand malentendu» est un documentaire sur les rapports entre parents et école et a suivi les projets d’établissement de 3 établissements (2 en Seine Saint Denis et un au sud de Lyon). On retrouve des commentaires de parents, de professeurs, de principaux et d’adolescents. A la suite du film (bonus du DVD) 4 séquences éclairent le sujet : un entretien avec Philippe Meirieu, une discussion à l’association Ecole et Famille, des témoignages de parents et un entretien avec le bureau des parents du collège de Sarcelles. 

Le comité décide d’organiser la diffusion de ce film pour les participants du comité. Ainsi, on pourra envisager si cela paraît intéressant d’organiser un temps fort du comité Familles en Sol Mineur en 2012 pour diffuser ce film au plus grand nombre de parents et de professionnels avec un débat auquel on pourra inviter le réalisateur.

Il est décidé de prévoir au prochain comité le retour de la journée départementale par les personnes qui y auront participé, puis la diffusion du film, puis un débat (peut-être en 2 groupes) qui permettra d’envisager ou non de réaliser un temps fort autour du film en projet de comité (demande d’aide financière pour l’organisation dans l’appel à projet REAAP 2012)

Le club de prévention de Harnes par l'intermédiaire de Virginie se propose de demander la salle Jacques Prévert qui dispose du matériel de projection. Sa capacité est de 40 personnes maximum. Il ne s’agit donc pas d’inviter largement à ce comité qui est une réunion habituelle du comité, la diffusion du film doit nous aider à construire éventuellement un temps fort ouvert à tous en 2012.
5- L’appel à projets REAAP 
Madame OUDAR (DDCS) présente au comité donne quelques précisions concernant l’appel à projets 2011.

La réponse au sujet des financements est arrivée en août. Les délais de paiement ne sont pas encore précisément annoncés. Concernant les nouveaux porteurs financés pour la première fois, le démarrage de l’action doit s’engager dès à présent mais pourra se décaler sur 2012. Ce décalage sera pris en compte lors de la lecture du prochain appel à projet  qui sera lancé pour 2012 en décembre 2011.

Sur l’ensemble du département, il y a eu au total 243 demandes de déposées (120 en 2010), 210 actions financées (pour 61 porteurs de projet). Plus de demandes donc en 2011 avec la même enveloppe qu’en 2010…

Sur la trentaine d’actions présentées mais non financées, une partie ont pu être financé  dans le cadre d’autres dispositifs. 

Il est à noter que certaines actions ont eu un avis favorable mais pas de participation financière des REAAP. Il n’y en a pas beaucoup sur l’ensemble des favorables. C’est soit parce que le porteur avait un reliquat de 2010, soit c’est à cause de l’augmentation du nombre d’action en 2011 avec toujours la même enveloppe que 2010.

Parfois le réseau REAAP peut aider un collectif dans le montage d’une action parentalité sans systématiquement l’avoir financé. A défaut d’une aide budgétaire, une aide technique peut être apportée.

Mme OUDAR a rappelé que le dispositif REAAP est piloté par l’Etat (la Direction Départementale de la Cohésion Sociale) et co-piloté par la FédéCAF. 
A l’étude des dossiers, le comité des financeurs cherche à repérer la démarche méthodologique mettant en avant l’aspect « parentalité » et l’implication des parents qui détermine la spécificité d’un projet REAAP. 

Les critères principaux sont : 

-
La mixité du public

-
Pas de financement de poste mais un financement de l’action en elle-même (du matériel nécessaire par exemple)

-
Action obligatoirement co-financée par une collectivité locale, ou autre… ce qui souligne le travail en réseau autour de l’action, avec des décisions prises de manière collégiale.

Il a été rappelé que l’on peut participer aux comités locaux sans pour autant avoir déposé un dossier d’appel à projet.

L’appel à projet REAAP 2012 sera mis en ligne sur le site parent62.org dès début décembre et à rendre pour le 20 janvier 2012. L’étude des projets sera effectuée jusque mars pour une réponse en avril/mai 2012 au mieux.
6- La charte départementale des REAAP 62 

Faire une demande de financement implique de s’engager dans les valeurs exprimées dans la Charte. Cela doit être pour les demandeurs l’occasion d’exposer les principes de cette charte en conseil d’administration, conseil municipal… et de se positionner sur pour ou contre sa signature. Les procédures d’adhésions à la charte sont à faire auprès de la DDCS ou de la FédéCAF qui préparent une lettre d’information simplifiée pour expliciter ces démarches qui sera envoyée à tous les porteurs financés. Une cérémonie d’adhésion peut parfois avoir lieu lors de temps fort du réseau REAAP cependant, le signataire peut également en organiser une en coopération avec les REAAP (Exemple de la ville de Berck en 2011).

 Pour rappel, les objectifs et l’historique de la Charte qu’ont signé 53 établissements dans le Pas-de-Calais sont visibles sur le site parent62.org : 

Les principes initiaux de la charte sont :

-
La participation

-
La coéducation
-
La diversité

-
La mixité sociale

-
La priorité du territoire

-
Le soutien à l’initiative

-
La solidarité intergénérationnelle

-
L’échange 

S’appuyer sur la Charte des REAAP (nationale et départementale) est une obligation du dispositif d’Etat qui peut avoir une portée constitutionnelle. Il est demandé par les pilotes du dispositif de revenir lors des comités de 2012 sur la Charte. 

A réfléchir au cours de l’année pour envisager de regrouper les signataires, prévoir des  actions particulières d’information … Maryse Leduc témoigne du fait que la signature de La joujouthèque a permis de sensibiliser la ville d’Aix-Noulette aux actions parentales. 

Sur le territoire ont signé : 

4 communes : Libercourt, Carvin, Loos en Gohelle, Sains en Gohelle

2 centres sociaux : les Brebis de Mazingarbe et la « caisse des écoles » pour le centre social « Jules Grare »

7 associations : la joujouthèque de Aix-Noulette, le club de prévention de Oignies, le club de prévention de Liévin, Soledad de Sains en Gohelle, Osceal de Courcelles les Lens, L’APEDYS, et l’AFEV Bassin Minier.

1 collège : Jean Jaurès de Lens 

(Liste à vérifier, n’a-t-on oublié personne ?)
7- Informations sur les projets locaux  

· L'association Joujouthèque bout de ficelle d'Aix-Noulette s'est positionnée sur la formation au jeu coopératif « Perle de Sirène » qui a été présentée à la journée départementale de Sangatte en 2010. Une ou deux séances se feront dans les locaux de l'association à Aix-Noulette puis les autres groupes seront délocalisés sur les structures du comité « en sol mineur » qui voudront bien découvrir cet outil  et l’accueillir ensuite dans leurs locaux.  Le groupe sera constitué de parents et de professionnels, intéressés par la démarche. 
Début de l'action prévue en novembre sur Aix-Noulette, puis de janvier à avril sur d'autres structures. Les personnes intéressées sont priées de se rapprocher de Maryse LEDUC.

· Les U.P.P. développent une nouvelle recherche. Une information plus précise sera très prochainement diffusée et appel à candidature est lancé. Informations auprès du club de prévention de Oignies associationrl@wanadoo.fr et de l’association de L’UPP du Bassin Minier correspondante : Béatrice Métel beatrice.metel@club-internet.fr
Prochaines Réunions du comité à noter sur votre agenda

- 10/01/ 2012 :  9H/12h30 Harnes, salle Jacques Prévert 
- 20/03/2012  : 14h/16h30 Centre socio culturel Jules Grare Liévin

- 05/06/ 2012 :  9H/12h Association « 9 de cœur » Lens (sous réserve) 
Comité local Familles en Sol Mineur
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